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L’heure de départ est prévue pour 21h30 le vendredi soir (aucun service 

n’est offert après cette heure).  

Toutefois, si vous désirez quitter le samedi, vous devez en aviser la 

direction au préalable et sachez qu’un montant de 200$ pour la nuitée 

supplémentaire est exigé en chalet, 100$ pour les unités d’hébergement 

plus rustique et 50 $ pour les espaces de camping sauvage. Les équipes 

d’animation et les unités séjournant jusqu’au samedi doivent quitter pour 

11h00 au plus tard. 

Notez qu’aucun déjeuner n’est offert pour ces personnes (animateurs 

et/ou jeunes). 

Le camp d’été de votre unité est le moment idéal 

pour réaliser une foule d’activités à la mesure de vos 

jeunes, et choisies par eux. Lors de votre séjour au 

camp, vous vous rendrez vite compte que 

l’enchaînement de ces dites activités vous prendront 

temps et énergie en abondance. C’est pour ces 

raisons que nous croyons fermement que boissons 

alcoolisées et drogues n’ont pas leur place sur le 

terrain. De même, les amitiés plus « profondes » qui 

pourraient se développer entre animateurs de maîtrises mixtes (ou 

d’unités différentes) lors de votre camp ont le danger d’amoindrir 

l’attention et l’intérêt porté à ceux pour qui vous devez être présents 

d’abord et avant tout. 

Afin d’éviter tout accident fâcheux et dans le bût de préserver la 

réputation du scoutisme comme mouvement d’éducation pour la paix, 

aucune arme à feu, ni arme blanche ne seront tolérées sur le terrain. 

Finalement, nous demandons aux fumeurs d’éviter de fumer sur le site, 

ailleurs que dans les aires prévues à cet effet (loi sur le tabac interdisant 

de fumer sur les terrains de camps de vacances en vigueur depuis le 26 

mai 2016). 

Encore une fois, c’est à votre sens des responsabilités que nous faisons 

appel, car votre jeune s’attend, et avec raison, à vivre une expérience 

pleine de fantastique, et ce, en toute sécurité ! 
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 Laver douches, toilettes ou latrines. 

 Nettoyer le comptoir et les lavabos de la salle de bain. 

 Laver le lavoir (tanières et sites de camping). 

 Laver les modules de rangement de chaque chambre. 

 Nettoyer les taches sur les murs (s’il y a lieu). 

 Assurez-vous qu’il n’y a aucun graffiti. 

 Bien nettoyer le comptoir de la cuisine, le réfrigérateur, la 

cuisinière, le four à micro-ondes et la cafetière. 

 Bien passer le balai dans toutes les pièces. 

 Laver le plancher dans toutes les pièces. 

 Assurez-vous que les tables et les chaises sont bien 

nettoyées et rangées à leur place. 

 Vider toutes les poubelles et le recyclage, les boîtes à 

serviettes sanitaires et remettre des sacs bruns dans celles-

ci. 

 Mettre les poubelles et le recyclage: 

• A, B, C, Yourtes et Clairière Jérôme-Jacob: dans le 

conteneur le plus près. 

• Tanières et coins éclaireurs: dans les poubelles. 

 Fermer les lumières, les portes et les fenêtres (mettre les 

bâtons de sécurité à ces dernières). 

 Fermer le chauffage dans toutes les pièces. 

 Passer le balai sur le tapis à l’extérieur et dans les préaux. 

 Nettoyer les alentours du chalet ainsi que l’aire de feu. 

 Barrer la porte et mettre la clef sur le comptoir. 
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Le couvre-feu pour mes jeunes est fixé à 22h00. Après 22h00, les activités 

de mon unité se feront dans une atmosphère calme et la circulation sur 

le terrain sera réduite au maximum. 

La circulation en auto devrait être réduite au strict minimum en tout 

temps, car il faut toujours garder à l’esprit que bon nombre de jeunes 

circulent sur le terrain. 

Vitesse permise sur les chemins du Domaine : 10 Km/H  MAXIMUM 

VOUS AVEZ LA RESPONSABILITÉ D’EN AVISER LES PARENTS   

OU LES TRANSPORTEURS DE VOS JEUNES ! 

Prenez note que nous faisons appel à de la surveillance policière pour 

faire respecter cette limite et qu’une entente est en cours pour que les 

autorités policières puissent sévir contre les contrevenants.  

Il est de tradition, au Domaine scout St-Louis-de-France, de revêtir 

l’uniforme tous les matins pour le premier rassemblement avant le 

déjeuner. Nous vous invitons donc à perpétuer avec nous cette 

tradition.  

Après le déjeuner, les jeunes pourront revêtir un habillement plus 

approprié aux activités qui se dérouleront au cours de la journée. 

Sachez que plusieurs unités ont pris l’habitude d’afficher les couleurs de 

leur groupe en portant leur foulard scout tout au long de la semaine. 

N’hésitez pas à suivre leur exemple si le cœur vous en dit!                                                    
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Lors de la fabrication des décors, je fais attention aux matériaux 

inflammables et à mon arrivée au camp, je vois à faire approuver mes 

décors par la direction. 

Durant l’installation, je vois à ne pas endommager les bâtiments à 

l’extérieur et à l’intérieur et à ne pas bloquer les sorties et l’accès aux 

panneaux électriques. 

Avant mon départ, je vois à démonter et à rapporter tous mes décors. 

Toutefois, je pourrai laisser les décors et installations en place pour une 

unité qui m’en fera la demande (sur approbation de la direction du 

Domaine scout). Je brûle papier et carton afin de ne pas engorger les 

conteneurs. 

Suite à une entente avec le camp, vos animateurs et/ou votre unité 

peuvent arriver à n’importe quel moment dans la journée du dimanche. 

Il ne faut cependant pas oublier de prévoir ce qu’il vous faut puisque 

nous ne servons pas de repas cette journée-là (repas et collation).  

Prendre note aussi que les animateurs de camp ne seront disponibles 

qu’à partir de 18h30. Ils iront souhaiter la bienvenue aux équipes 

d’animation en soirée (l’accueil des jeunes se fait le lundi matin).  

Pour vous accorder le droit de camper, nous devons absolument 

pouvoir avoir accès à vos fiches santé et avoir en notre possession une 

liste de vos campeurs. De plus, au début du camp, nous aurons besoin 

la liste des noms de tous les animateurs de votre unité qui ont suivi leur 

cours de RCR et/ou secourisme avec  preuve à l’appui (photocopie de 

la carte).  

Le Gouvernement du Québec exige que vous remplissiez la fiche 

intitulée « REGISTRE DE SÉJOUR » qui est disponible sur le site internet. Il 

exige aussi que la direction du camp puisse avoir accès à vos fiches 

santé pour toute la durée de votre séjour. Nous vous prions d’avoir en 

votre possession à votre arrivée au camp ces fiches préalablement 

remplies ainsi que la liste de secouristes de  votre unité. 
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Il est possible, sur demande, d’emprunter certains outils et instruments 

(pelle, échelle, hache, râteau, marteau, etc.). 

 
 Le Domaine scout dispose de recyclage pour tous les campements. 

Des sacs transparents sont prévus à cet effet. 

 Les modalités liées au compostage seront communiquées avec 

vous dès que possible.  

 Des sacs à ordures sont disponibles pour les déchets. Si la réserve de 

votre chalet, tanière ou terrain est épuisée, demandez-en à la 

cafétéria. 

 Les campeurs des chalets A-B-C déposeront leurs sacs à ordures et à 

recyclage dans le conteneur (entre le Harfang et le Bois Pourri). 

 Les campeurs des tanières, yourtes, clairières et des coins éclaireurs 

déposeront leurs sacs dans les poubelles réservées à cette fin. Une 

personne se chargera de les récupérer à tous les jours. 

 La collecte des ordures et du recyclage se fera 2 fois par jour (matin 

et soir). 

 Vous devez toujours défaire et brûler les boîtes de carton.                   

Simplement afin de désengorger les conteneurs, j’utilise ces maté-

riaux pour alimenter le feu de nos fleurs rouges. 

 Les bâtons et les bouts de bois ont plus leur place près de l’aire de 

feu de camp que dans les poubelles. 

 

*** IMPORTANT *** 

Vous êtes responsables du nettoyage de votre emplacement de camp. 

À la dernière journée de votre séjour, nous ferons l’inspection de votre 

emplacement de camp et de ses alentours en espérant que nous 

n’aurons pas à vous facturer un montant supplémentaire si jamais l’état 

des lieux est jugé insatisfaisant. Le personnel d’entretien du camp n’est 

pas assez nombreux pour faire ce travail à votre place, mais surtout nous 

croyons toujours que cela fait partie de la mission des scouts de remettre 

les lieux plus propre à notre départ et cela fait également partie de la 

formation du jeune de tout remettre en ordre avant de quitter les lieux 

d’un camp.  
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 Ils sont accessibles à toute heure (présence obligatoire d’au moins 2

animateurs d’unité). Une grille sera affichée au Carrefour. À vous d’y

inscrire l’horaire des douches de votre unité et de respecter celui

des autres.

 Le bloc sanitaire intérieur est divisé en deux espaces distincts : côté

garçons et d’un côté filles. Assurez-vous de que l’eau est bien

fermée avant de quitter.

 Après utilisation, vous devez nettoyer le plancher. Si vous utilisez le

bloc sanitaire après la piste d’hébertisme ou un jeu boueux, vous

devez utiliser uniquement le bloc extérieur.

 J’aviserai les sauveteurs ou la responsable de l’entretien si je

constate que les toilettes du bloc sanitaire ne sont pas propres.

 Si je vois des jeunes s’amuser dans le bloc, je suis autorisé(e) à les

envoyer rejoindre leur unité.

Il est fortement conseillé aux unités de posséder leur propre trousse de 

premier soins. Cependant, vous avez accès à l’infirmerie du camp.  Nous 

vous demandons de la garder en bon ordre et de ne pas apporter les 

médicaments à votre chalet. Les sauveteurs de piscine serviront de 

référence au besoin. Nous vous invitons aussi à remplir un rapport 

d’accident si nécessaire et assurez-vous d’aviser un membre de la 

direction. 

Une automobile est toujours disponible en cas d’extrême nécessité ou 

d’urgence. Pour toute demande en urgence, rendez-vous à 

l’administration. 

J’aviserai les chefs de camp s’il se présente une défectuosité ou un bris 

quelconque, et ce, dans les plus brefs délais (ne pas attendre à la fin de 

votre séjour). Plus vite nous le savons, plus vite nous remédions à la 

situation!
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 Les activités sont disponibles du lundi au vendredi.

 Si l’horaire le permet, une activité annulée à cause de la pluie

pourra être reportée à un autre moment (en soirée habituellement).

 Si je suis en retard à une activité avec animation, je suis conscient

que l’atelier prévu pourrait être écourté, reporté ou voire même

annulé.

 Pour les unités qui séjournent plus de trois nuits, vous devez

obligatoirement prendre un bloc d’animation en soirée.

Pour profiter de cette activité en toute sécurité : 

 Je travaille en collaboration avec le sauveteur qui a l’entière 
responsabilité de la sécurité à la piscine.

 Considérant que nous sommes dans un cadre scout, les maillots de 
bain doivent être appropriés et adaptés à la clientèle qui se trouve 
sur le site.

 Je respecte les règlements dictés par les sauveteurs.

 Je m’assure qu’au moins un animateur en maillot de bain est 
présent lors des périodes de baignade de mon unité.

 Pour aider le travail du sauveteur et pour participer à la sécurité des 
baignades, j’éviterai d’utiliser un sifflet à la piscine.

 Je respecte les heures d’ouverture et de fermeture mentionnées 
dans le « Guide des activités ».

 Aucun véhicule motorisé n’est toléré aux alentours de la piscine.

 La baignade est autorisée avec VFI obligatoire pour tous.

 Au moins un animateur de mon unité est toujours présent lors des

activités réalisées sur ou aux abords du lac.

 Mes activités sur le lac n’entraveront pas les ateliers du camp

(canot, piste d’hébertisme, etc.).

 La corde de Tarzan ne sera utilisée que lors de la piste d’hébertisme.
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Je donne l’endroit de ma sortie aux chefs de camp afin qu’on puisse 

nous joindre en cas de besoin. De plus, j’apporte une glacière pour 

conserver les aliments et je prévois un moment avant mon départ en 

excursion pour préparer les sandwichs de mon groupe. Pourquoi ne pas 

profiter de cette occasion pour impliquer vos jeunes dans la préparation 

de leur repas! 

Conscient du fait que plusieurs unités campent en même temps : 

 Je vois à ce que tous les billets et messages soient bien identifiés au

nom de mon unité.

 Bien sûr, je ramasse à la fin du grand jeu tous les billets et messages

qui n’auront pas été trouvés.

 Les jeunes auront été avisés que nous ne cachons pas de messages

sur et autour des ponts (du lac et du ruisseau), dans le bloc sanitaire,

près de la piscine ou toute autre bâtisse sur le terrain et, bien

entendu, sur les différents plateaux d’activités.

Pour continuer à garder le terrain propre : 

 Je n’utilise que les endroits de feux déjà existants.

 Il est strictement défendu de couper du bois vert ou de ramasser du

bois mort pour alimenter vos feux. Mais, vous avez le droit d’apporter

votre bois de camping et vous pouvez en acheter sur place à un prix

très concurrentiel.

 Si l’indice de feu de la SOPFEU est à « extrême », il y aura interdiction

de feu pour tous. Les troupes doivent prévoir des réchauds pour la

préparation de leurs repas.

Pour assurer le succès de mon activité: 

 À la réunion du dimanche, je veille à avertir les chefs de camp de

mes intentions pour éviter que deux unités se retrouvent au même

endroit au même moment.

 Je tiens compte de ne pas laisser mes jeunes s’endormir avant

l’activité, qui à 23h00 au plus tard sera terminée.

 Évidemment, les cris, sifflets, feux d’artifices et cornes seront à éviter

si mon activité se prolonge après le couvre-feu (22h00) afin de

respecter le sommeil des autres campeurs et du personnel.
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(Harfang des neiges - Bois Pourri - Compagnon)

 Il n’y a pas d’oreillers dans les chalets.

 À l’intérieur des chalet, je n’utilise JAMAIS de papier collant, clous,

punaises et agrafes sur les murs et les planchers. UTILISEZ DE LA

GOMME ADHÉSIVE SEULEMENT.

 Je n’utilise jamais d’insecticide à l’intérieur des chalets.

 Je surveille les membres de mon unité pour qu’ils ne s’assoient

jamais sur les tables.

 Je n’utiliserai pas les chaudrons, ustensiles, vaisselle et autres pour

mes jeux. Du matériel de jeux est disponible sur demande.

 Les animatrices et campeuses éviteront de jeter des serviettes

sanitaires dans les toilettes (utiliser les boîtes blanches).

 Nous devrons surveiller pour que chacun ferme bien son rideau de

douche afin d’éviter les égouttements sur le plancher.

 J’avise mes jeunes de ne pas jouer avec les stores ou les rideaux.

(Trille, Quatre-Temps, Jérôme-Jacob, Coin éclaireur 1, Yourtes)

 Il n’y a pas d’oreillers dans les tanières, maisonnettes et yourtes.

 Toujours tenir les tanières, clairière, villages et yourtes propres.

 Les jeunes iront uriner seulement dans les toilettes mobiles.

 Je surveille les membres de mon unité pour qu’ils ne s’assoient

jamais sur les tables.

 Nous devrons fermer les portes de notre site d’hébergement lors de

notre absence.

La loi 44 en vigueur depuis le mois de mai 2016 est claire et sans appel à 

ce sujet et tout le monde doit s’y conformer sous peine d’expulsion     

immédiate. Il est strictement défendu de fumer et/ou vapoter sur le

terrain du Domaine scout en dehors des aires qui sont aménagées à cet 

effet. Leurs emplacements sont visibles sur la carte du camp. 
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 En aucun temps, les jeunes, les animateurs et les bénévoles ne seront

admis derrière le comptoir de service et dans la cuisine.

 À l’heure des repas, le port de chaussures/sandales et d’un chandail

est requis. Aussi, aucun chapeau ne sera toléré à l’intérieur. 

La collation de l’après-midi 

Elle est habituellement composée de fruits frais et est prête à la cuisine à 

compter de 15h00. Il suffit d'aller la chercher sur le comptoir de service. 

Elle sera identifiée au nom de votre unité. 

Nous ne couperons aucun arbre vivant sur le terrain. Si chaque unité 

depuis la fondation du Domaine avait coupé UN seul arbre, cela ferait 

61 608 arbres en moins sur le terrain. Le Domaine nous appartient, 

protégeons-le! 

Nous éviterons également les déchets sur le terrain et de ramasser ceux 

qui traînent risque de vous rapportez gros, parlez-en aux chefs de camp. 

Je verrai à ce que personne de mon unité ne s’amuse SUR ET AUTOUR 

DES PONTS ET PLANS D’EAU afin d’éviter les accidents. Je suis autorisé(e) 

à avertir les autres jeunes qui ne sont pas de mon unité et même à leur 

défendre d’y jouer. De plus, j’exigerai que personne ne lance de roches, 

de cailloux, de pierres ou de bouts de bois dans le lac, le ruisseau et la 

piscine. Pour chaque roche lancée, 10 devront être retirés du lac ! 

(I , II et III) 

 Les unités qui creuse des rigoles auront l’OBLIGATION de les enterrer.

 Les coins éclaireurs I et II ont un accès à l’eau potable sur leur site.

 Les unités au coin éclaireur III pourront remplir leurs bidons pour l’eau

potable à la piscine ou au Carrefour.

 Les jeunes iront uriner seulement dans les toilettes mobiles.
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 Je m’assure que chaque jeune a une chandelle pour le jeu.

 Pour que le jeu soit sécuritaire, mes jeunes ne revêtiront leur

couverture de camp qu’à l’aire de feu (après le jeu).

 Lors de ce jeu, je suis en accord avec la philosophie de B.P. disant

que nous sommes là pour le jeune et non pour un « TRIP » entre

animateurs.

 Je m’assure qu’aucun jeune ne sera trempé suite au jeu.

 Autour du feu, je prends la même place qu’en rassemblement.

 Je travaille en collaboration avec les chefs de camp afin que la

soirée se déroule dans un climat d’agrément et de respect.

 Je n’utiliserai pas de sapinage ni de fougères à des fins de montages

ou installations de camp.

 Je n’utiliserai que du bois mort pour mes montages ou je fournirai le

bois pour les structures et installations de camp de mes aventuriers,

éclaireurs et intrépides.

 Si j’ai vraiment besoin d’abattre un arbre, je demande d’abord la

permission aux membres de la direction.

 Je prends soin de défaire tous les montages réalisés par mon unité

avant mon départ.

 Certains montages aventuriers, éclaireurs et intrépides pourront rester

sur les lieux si j’obtiens la permission du directeur général.

Toujours laisser un endroit dans un état meilleur 

que celui où vous l'avez trouvé !!!  

LE SCOUT NE LAISSE AUCUNE TRACE... 

UNE PERMISSION POUR UN ARBRE,  NE VAUT PAS POUR 

TOUT UN BOISÉ !!!  

 Aucun repas ne sera servi sur fin de semaine (samedi et dimanche)

 Le menu est sujet à des changements sans préavis.

 Vous êtes entièrement responsables des régimes alimentaires

particuliers de vos jeunes (allergies, végétarisme, etc.)

 La cafétéria peut pallier certains manques mais n’offre pas de

collations ou de menus particuliers.
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 Le nombre de jeunes à installer à chacune de vos tables sera inscrit

au bout de ces dernières. Les jeunes ne doivent pas circuler une fois

le repas commencé. Les animateurs sont là pour assurer le service.

 J’exigerai de mes jeunes de la discipline, de la propreté et de parler

sans crier; tout cela afin d’éviter la cohue.

 Afin d’assurer le respect de cette consigne, je ne planifierai pas

d’apparition de personnages thématique lors des repas.

 Les bénédicités et les grâces laïques seront récités matin et soir. De

plus, une chanson sera chantée après le dessert pour permettre à

chacun de finir de manger à son rythme. Les animateurs profiteront

de ce temps pour débarrasser leurs tables et remplir les chariots de

vaisselles.

Je m’assure de la ponctualité de mon unité aux rassemblements 

précédant chaque repas qui se tiendront devant LE CARREFOUR aux 

heures suivantes: 

*Ces heures sont à titre indicatif.

SOUPER DU VENDREDI : afin de permettre au personnel de quitter à une 

heure descente, le repas est devancé de 30 minutes.

Puisque seuls les animateurs de service peuvent circuler en cafétéria 

pendant le repas, veuillez choisir l’une des options suivantes : 

1. Deux animateurs par unité (24 jeunes) si possible, viendront manger

une heure avant les jeunes pour faire le service de ces derniers

pendant leur repas. Ces animateurs auront le temps de préparer les

tables pour leurs jeunes et de manger entre adultes.

2. Deux animateurs viendront 15 minutes avant le repas (pendant le

rassemblement) afin de préparer les tables pour leurs jeunes et

devront manger en même temps qu’ils assurent le service aux tables.

Nous préférons vous avertir que d’assurer le service et de manger en

même temps n’est pas toujours agréable.

Déjeuner 8h00 8h15* 7h15 

Dîner 12h00 12h15* 11h15 

Souper 17h45 18h00* 17h00 
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 Les animateurs de service passent au comptoir de service prendre les

cabarets et observent les directives qui seront données par les chefs

de camp. Seuls les chefs de camps distribueront les assiettes lors du

premier service. Il s’agit du seul moment où les animateurs servent

tous les jeunes, peu importe l’unité.

 Une fois le premier service terminé, les animateurs retournent aux

tables de leur unité pour assurer le service de leurs jeunes. Il peut y

avoir des retours, tant qu’il en reste. Toutefois, il n’y aura pas de retour

pour le dessert.

 Pour éviter que les jeunes se gavent de lait avant d’avoir avalé une

bouchée, il ne sera servi qu’après le plat principal. Au début du

repas, des pichets d’eau et de jus seront distribués sur les tables. Au

dessert, le lait sera servi à volonté (ou à la discrétion des responsables

d’unités).

 Le système de vaisselle vous sera expliqué pour optimiser le

rendement et améliorer l’animation en cafétéria. De plus amples

détails vous seront communiqués lors de la rencontre des chefs du

dimanche soir.

 Afin de retrouver une ambiance plus festive et compétitive entre les

différentes unités en cafétéria, la vaisselle est faite à la main (comme

à la belle époque) tous les soirs de la semaine. Prévoyez apporter

des linges à vaisselle en conséquence.

 La vaisselle utilisée est rincée au fur et à mesure dans des cuves grises

réservées à cette fin. La vaisselle sera ensuite rangée dans les racks

prévus à cet effet par les animateurs de service pour les déjeuners et

les dîners (suivre les exemples pour maximiser le rangement).

 Quand la vaisselle sera bien rangée dans les racks, ceux-ci devront

être déposés dans les chariots prévus à cet effet.

 Le Domaine fournira les linges de table (guenilles) pour chaque unité.

 Une fois les tables nettoyées et essuyées, les bancs seront placés sur

les tables.

 Le balai et une vadrouille devront être passés autour et en dessous

de vos tables au minimum une fois par jour.

TOUTE la vaisselle du Carrefour doit demeurer à la cafétéria; on ne doit 

pas en apporter au chalet, à la tanière ou sur le terrain. Merci !!! 




